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Session ordinaire 2022-2023 
 

TO/PR P.V. ECOPC 06 
 
 

Commission de l'Economie, de la Protection des consommateurs et 
de l'Espace 

 
 

Procès-verbal de la réunion du 16 décembre 2022 
 

La réunion a eu lieu par visioconférence. 
 

Ordre du jour : 
 

1. 7767 
  

Projet de loi portant modification : 
1° de la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l'ILNAS ; 
2° de la loi modifiée du 17 mai 1882 sur les poids et mesures 
- Rapporteur : Madame Francine Closener 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

2.   Divers (prochaine réunion) 
 
* 
 

Présents : Mme Diane Adehm, Mme Semiray Ahmedova, M. Guy Arendt, M. André 
Bauler, Mme Simone Beissel, M. Sven Clement, M. Yves Cruchten 
remplaçant Mme Lydia Mutsch, Mme Francine Closener, M. Léon Gloden, 
Mme Cécile Hemmen remplaçant M. Carlo Weber, M. Charles Margue, M. 
Laurent Mosar, M. Roy Reding, M. Marc Spautz 
 
M. Ricardo Lopes, du Ministère de l'Economie 
 
M. Georges Sold, du groupe parlementaire LSAP 
  
M. Timon Oesch, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Serge Wilmes  
 
Mme Myriam Cecchetti, observateur délégué 
  
M. Franz Fayot, Ministre de l'Economie 

 
* 
 

Présidence : Mme Francine Closener, Président de la Commission 
 
* 
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1. 7767 
  

Projet de loi portant modification : 
1° de la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l'ILNAS ; 
2° de la loi modifiée du 17 mai 1882 sur les poids et mesures 
 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 
Madame le Président-Rapporteur rappelle que son projet de rapport a été 
transmis hier aux membres de la commission et enchaîne en le résumant 
succinctement.  
 
L’oratrice clôt en s’enquérant de questions ou observations qui s’imposeraient 
encore. Constatant que tel n’est pas le cas, elle propose de procéder au vote. 
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité des membres présents ou 
représentés de la Commission de l'Economie, de la Protection des 
consommateurs et de l'Espace. 
 
Il est précisé que le projet de loi sous rubrique a déjà été porté à l’ordre du jour 
de la prochaine séance publique qui aura lieu le mardi 20 décembre 2022 
(temps de parole prévu suivant le modèle de base). 
 
  

  
2.  

  
Divers (prochaine réunion) 
 
Madame le Président informe la commission que sa réunion convoquée pour 
le jeudi 22 décembre 2022 interfère désormais avec une séance publique de 
la Chambre des Députés. La réunion sera donc reportée. Elle aura lieu le jeudi 
12 janvier 2023 à 8.30 heures et se déroulera en présentiel. A côté du dossier 
« Liberty Steel », des dossiers européens figureront également à l’ordre du 
jour. 

 
*** 

 
Luxembourg, le 16 décembre 2022 

 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 


